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Plan de lutte 
contre l'intimidation et la violence 

Le plan de lutte est comme une carte routière 

qui nous guide dans nos actions quotidiennes. 



Introduction 

Afin de préciser les devoirs et les responsabilités des écoles et de tous les acteurs scolaires concernés par 
des situations de violence et d'intimidation, le gouvernement du Québec a adopté, en juin 2012, la Loi visant 
à prévenir et à combattre l'intimidation et la violence à l'école qui est venue modifier la Loi sur l'instruction 
publique. Celle-ci demande à chaque école d'élaborer un Plan de lutte dont l'objectif est de prévenir et de 
contrer toute forme d'intimidation et de violence et plus précisément, à faire de l'école un milieu d'apprentissage 
sain et sécuritaire, de manière à ce que tout élève qui la fréquente puisse y développer son plein potentiel, à 
l'abri de toute forme d'intimida.ti.an OlJ.de viol.ence (LIP. 2012). 

Tout membre du personnel d'une école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte contre l'intimidation 
et la violence et veiller à ce qu'aucun élève de l'école à laquelle il est affecté ne soit victime d'intimidation ou de 
violence. (art. 75.3) 

De plus, la LIP prévoit que: 

Le conseil d'établissement adopte le plan de 
lutte contre l'intimidation et la violence et son 
actualisation proposés par le directeur de l'école 
/art. 75.1); 

Un document expliquant le plan de lutte contre 
l'intimidation et la violence est distribué aux 
parents. Le conseil d'établissement veille à ce 
que ce document soit rédigé de manière claire 
et accessible. Ce document doit faire état de 
la possibilité d'effectuer un signalement ou de 
formuler une plainte concernant un acte de 
violence à caractère sexuel au protecteur régional 
de l'élève et de la possibilité pour une personne 
insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès 
de l'établissement de se prévaloir de la procédure 
de traitement des plaintes prévue par la Loi sur le 
protecteur national de l'élève /art. 75.1); 

Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence 
est révisé annuellement et, le cas échéant, il est 
actualisé. Le directeur de l'école transmet copie 
du plan de lutte contre l'intimidation et la violence 
et de son actualisation au protecteur national de 
l'élève (art. 75.1); 

Le conseil d'établissement procède annuellement à 
l'évaluation des résultats de l'école au regard de la 
lutte contre l'intimidation et la violence (art. 83.1); 

Un document faisant état de cette évaluation est 
distribué aux parents, aux membres du personnel de 
l'école et au protecteur régional de l'élève (art. 83.1). 
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Intimidation, violence ou conflit? 

Intimidation* 

Tout con'iportement, parole, acte ou geste délibéré 
ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou 
indirectement, y compris dans le cyberespace, dans 
un contexte caractérisé par l'inégalité des rapports de 
force entre les personnes concernées, ayant pour effet 
d'engendrer des sentiments de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou ostraciser 

Conflit 

Le conflit peut entraîner des gestes de violence. Les 
conflits sont nécessaires pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler soit par la négociation, 
soit par la médiation. L'intimidation n'est pas un conflit, 
c'est une agression. 

Le conflit est un désaccord ou une mésentente entre 
deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas 
le même point de vue ou parce que leurs intérêts 
s'opposent. 

Violence* 

Toute manifestation de force, de forme verbale, 
écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une personne, ayant pour 
effet d'engendrer des sentiments de détresse, de la 
léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant 
à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou 
physique, à ses droits ou à ses biens. 

Actes de violence à caractère sexuel 

Toute forme de violence commise par le biais de 
pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont 
l'agression sexuelle. Cette notion s'entend également 
de toute autre inconduite qui se manifeste notamment 
par des gestes, paroles, comportements ou attitudes 
à connotation sexuelle non désirés, incluant celle 
relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés 
directement ou indirectement, y compris par un 
moyen technologique. 

Référence à la définition de la violence à caractère 
sexuelle inscrite à la Loi visant à prévenir et à
combattre les violences à caractère sexuel dans les 
établissements d'enseignement supérieur. 

'Note Ces dd,11itions sont inscrites dans la Loi sur l'instruction publique et servent de référence pour toutes les écoles du Ouébec 
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Informations générales 

Établissement: L'Odyssée 

Nom de la direction: Marie-Chantal Arcand 

Niveau d'enseignement: 

préscolaire (Z) primaire (Z) secondaire O FP / FGA 0 

Autre? caractéristiques: 

école alternative 

Informations sur le comité: 

Valeurs fdentifiées dans le projeÎ éducatif: 

respect/ liberté, autonomie /re ponsabillsation, 

: gal I t · / dérnocra lie, Bien-être / ac:compllssemeni; 

Objectif(s) dLJ projet éducatif en lien avec le 
plan de lutte: 

D'ici 2027, bonifier les actions permettant à 

chaque personne de se sentir valorisée dans son 

rôle. 

Nombre d'élèves: 152 

Comité SCP 
Nom du comité 

Membres du comité en charge du plan de lutte et fonctions (ex. nom prénom, fonction) (art. 96.12): 

Katerine Beaudin, enseignante 

Sarah Marier, enseignante 

Pascale-Julie Thériault, enseignante 

Pierre-Alexandre Marier-Bisson, TES 

Marie-Chantal Arcand, directrice 
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Nom de la personne chargée de coordonner les travaux du comité (art. 96.12): 

Marie-Chantal Arcand 

Mandats du comité: 

Êlaboration des plans de leçons 

• Suivi du baromètre comportemental

• Suivi du plan de lutte

Dates des rencontres du comité: 

14 sept 2023 

11 nov 2023 

29 janv 2024 

25 mars 2024 

9 mai 2024 
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Les 9 éléments du plan de lutte (art. ?s.1; 

Dans c.haque élément du plan de- lutte prescrit par la Loi de l'instruction publique, vous retrouve_rez un-e 
section dlstincte en ce qui a trait spêcifiquement aux aG!tes de violence à caractère sexuel, teJ que:,stipulé 
daris l'article 79 de la Lol sur le protecteur nati0nal de l'élève venant modifier l'article 75.1 de la LIP 

""t A�J\lYSE DE LA SITUATION �PORTRAIT, 
111Y 

le plan çle lutte (;lait Inclure « t:ir,e anplyse de la sitllatier:i de l'école �u regiard clës a�tes <;l'intlml atlon et 
de v1o!enc.e». (ait. 75 1 IJ, 

Outil(s) utilisé(s) pour réaliser le portrait: 

Sondage aux élèves du SEVEO en 2023 

Baromètre comportemental 

Changements observés depuis le dernier portrait réalisé (ex. : changement de personnel ou de clientèle, 
manifestations de violence ... ) 

Changements au niveau de manifestations de violence en lien avec les élèves des écoles avo!sinant!')s. 

Changements au niveau du personnel (direction, TES, secrôtalre, enseignante du prèscôlciire e1 au 2e 

cycle). 
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Constats dégagés lors de l'analyse de la situation (ex. : forces, vulnérabilités, sentiment de sécurité, 
sentiment d'appartenance, lieux à risques, types de violence): 

Forces: �outin du matin, entrée progressive des élèves, fraterie favorisé , entlm ,nt d'afî)parl:enance, 

SCP. code de vl reconnu par I s parents t le personnel. implication du p-rsonnel, collaboration de 

l'éqwipe-é!iiole,, peu d'événement d'int111·11c1atlon, présence des parent çlai, l'école 

Vulné�abilités: Entrées et sorHes de I' col , 00lff de réçre tian, au·\obus, corridor , cafétéria, supfi)iêants. 

C.on t9:ts en ce qüi a ttalt aux acres de �iolence � caractère sexuel (SI des priorités se dégagemt d�s 
"cal'lstats, l'indiquer dans la,sectiCiln ''Nos pnionités ... " d--dessous).: 

Dan notre milieu, nou consl·atons que les él:ves plus jeun s vivent cerains épisode de découverte au 

niveau s,cxuel ce qui nous amène a intervenir. De plu.s, nou intcr�enons ur de ituatlon vécues sur 

les réseaux sociawx. 

Nos priorités e,, lien avec le portrait et l'anafyse de la situation: 

Poursuivre la ml e en place du code d'éthique du bon crto_yen à l'ère du numérique. 

Maint-mir les acllon pour con1rer la viol nce verbale. physique el soc.laie. 

C0nscienti er les élèves à !'Importance de dênoncer la viol nce et !'Intimidation. 

Mise en µlace d'ateliers sur les hàbl!eté sociales el/ou l'�i,xiét.é. 

Document régional développé P'" un sous-corrnté du GRDR-CVI, régron l LL 7 



2. MESURES DE PRÉVENTION

Le [Jlen de h.itte doit 1r;iclure « les rnesures de prévention visant à contre-r oute forme d 1 intimidatibn ou de
violenç.e mdt1Mé.e, nofo1';menl par le 1:s1cisme, l'0rïentatïon sexuelle, 1rident1té sexuell.e. l'hon,ophoble, tin
ha11cl1�ap ou llr'le car,.�cte�l'Stlque �hy�1qVE! ,>· (art. 75, 1.21.

Êl.:1borez deux au trois objectifs SMART (s édfique, mesurable, attelgr1able, réaliste. tè1Tif1orel). qui comprennent· 
un ver:ie, une cible, un Indic teur, une population visée et un échéancier 

Exemple: diminuer de 20-% le nombl'!':? de situo1tic111s de violence physique vécue 
par les élèves du 2" cycle. d'ici jblin 2022. 

Objectif 1: 

Augmenler le entln�ent de écWt1té l·o!" des entrées et sortie , d'ici Jl,1111 2024. 

Moyens 

. Augmenter lê senument cle sé.c:l.Jrlté lors des entrées el
sorties, ci'ic:I Juln 2025. 

Pré nt .r et raire vivr.e le pl,an de 1·eçor� 

Régulation en cours d'année 

Commentaires 

·Sonclage e_n cdébul et en fln cl'arnhée

Responsable/Partenaire 

enseignant /personnel 

Er:,selgnants et TES 

Nombre d'événernent de violence mineure géré pa les enseignants ·et le persohl1el
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Objectif 2: 

Augmenter le sentiment de sécurité sur la cour de récréation, d'ici juin 2025. 

Moyens 

• 
Établir des règles universelles entre les différentes écoles 

Présenter et faire vivre le plan de leçon 

Régulation en cours d'année 

Commentaires 

Suivi lors des comités SCP 

Responsc1ble/Pa1 tenaire 

TES 

enseignant et TES 

Échéa11Cier 

tout au long 

de l'année 

tout au long 

de l'année 



Objectif 3: 

Moyens 

Régulation en cours d'année 

Commentaires 
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Autres mesures ou moyens de promotion/prévention: 

Système de soutien ;:iu comportement positif (code de vie de l'école:) 

:.nseignemcnt explicite dos comportements attendus dans les zones de l'école 

Guide pour les supplcants 

Tangag . pour 1� 2e et le 3e cycle 

Ateliers d'habiletés sociales (individuels ou en sous-groupes) 

Conseil de coopérallon en classe 

Plan de surveillance ur la cour (midi) 

Activités para colaire · parents bénévoles {midi) 

Participation des élèves à la vie scolaire 

Protocole d'intervention en situation de crise 

Plan de mesure d'urgence 

Tutorat et décloisonnement 

Soutien de la psychoéducation 

Atelier vivre-en · mbl pour I" 3 cycle par I groupe JAD et du policier communautair 

Cr1psule sur la violenc et l'lnllmidation 

·ormation pour I s personnes qui ont une pre ne récurrent dans nos ·cale (partenaire.

survci l lant, bénévole1s, pa ents, ,te.).

Capsule sur lès viol0nces à carnctère sexuelles (VACS)

Mesu,·es de prévention mises en place en lien avec les actes de violence à caractère sexuel. S'il y a lieu 
(selon les prioritës), indiquer un objectif et les moyens ciblés. 

R ncontr /at Il r av c le pollci r communautaire 

Programme sur l'éducation à la sexualité 

Mooz-om 

• Il est important que le comité se réunisse quelques fois dans l'année pour vérifier la mise en place des moyens prévus êlU plan de lutte. 

Documenl 1eg1011ul développé par un sous-corrnté du GRDR-CVI, région LLL 11 



3. COLLABORATION AVEC LES PARENTS

Le plan de ltJtte doit inclure« les mesures visant a favoriser la collaboration des parents à la lutte contre
1'1nlirni,d!'ltion et la violer1ce et à l'établtss_eme1:1t d'un n,ilieu d'apprentissijg sain et sécL1r'ltaire l> (arr.75. 1.3). 

Modalités prévues pour impliquer les parents et favoriser leur collaboration 

Moyens Œtenus 

• Communiqué envoyé. par courriel ou âans­

l'agenda

Remise aux parents du plan de lutte et

·explication du SCP aux parent

Explication du système SCP à la rencontre

parents/enseignants de septembre et à I' AG .

• Participation des parents aux formations,

activités d'information, sensibilisation offertes .

• Envoi de l'info-parents, de l'agenda, des lettres

envoyés aux parents .

• Partic.!p<1tion aux rencontre..:;, plan d'interverrtion

et � la vie scolaire.

Régulati.0n en cours d'année 

Cornrnentàîrês/Rec0)'1lf1iiahqatiens 

1 encoritres au be.soin 

Commuriications télèphonique.s 
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Diffusion d'inforination 

DocLlments 

Un document xpli9u,111i: le plan de lutte 
est distribué. aux parents (,irt. 75.1).

Un docume,,t faisant. étal de l'éval.u<!tior, 
annuel le des résultats rast remis a,1x 
pQrer1ts (c1rt. 83. 1). 

Autres 

Actes de violence à caractère sexuel 

Mod lités/méthode de diffusion 

Ex.: courriel. site we,b, capsule vidéo, 
preser,tation 

Courriel et informations à l'assemblée 

générale 

Présentation au CÉ 

.Diffusion d'information 

Information à diffuser Modalités Date 

Date 

octobre 

Octobre 

Procédure su1· fa possiblllte 
d\ëffectuer un s'lg11alement•0L1 de 
formul.er L!rle plilinte concernant 
un ade de v,olenl!:e h ca1 ,:1dère 
se uel {en référence à l'a-r:tfcle de 
101.21 de la Loi SUJ' 1 protecteur 
natlonal de l'èlève}. 

0 a fichage da11s 
l'êtablissement scolaire; 

Au pl.us tard le 30 septembre.de 
Ghaque annee 

• Qo,�rrnent !ovm, par le protecteur
t1;1111J11;il <:lr.i I' <jl�ve

0 s\1r le site Web de l'é<,;:oje, 
le cas eçhéaflt; 

0 sur le site du CSS/CS. 

'0 autres: 

signalement fait è la 

direction 
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4. MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT OU
POUR FORMULER UNE PLAINTE

Le pla, de krtte dort 1,,c!ure '« les i:modalités app:,lic�bles i:iour effect�le( Un sigr,1;1l�me·nt ou i:,our fd(rnUler \..(t,e
plainte con.cernant un aqe <:l'intimida ion ©U de 1:1i.0le11ce ·a l'établissemen de façon plu·s parti'cu!lere, celles
appllcabfes •pour dénoncer une•l:Jti!isation ,de 1T1éd1es sacraux ou de technologies de communicat1on à ses
fins de oyberl11tî1nidation » {art,75 1 4),

Modalités prévues à l'école pour signaler un événement ou pour formuler une plainte (insatisfaction).

(ex.: personne à contacter, adresse courriel, billet de signalement, formulaire prévu à cet effet, etc ) 

Appe'i ou rencontre avec le TES de l'éc0le 

Parler avec Lm adulte de confiance 

Rencontre avec la direction 

Politique çomporl ments violents éJU trcivail 

JJolitlque du CSSL (violence e.t harcèlement) 

Courriel à l'adresse de. l'école 

Régl!ll;:ition e cours s':mn�e

.C0rnrnentalres/Recommendations 

La direction doit être informée de toute plainte ou 
i nalement porté a l'at'lention d'Lm membre du 

per:;onnel de l'école. 

Courriels 

Appels 

Re.ncontre 

Note: Lorsque la situation implique un adulte de l'école (victime, auteur ou témoin), référez-vous aux processus 
de votre centre de services scolaire à cet effet. De plus, les personnes suivantes devraient être impliqués selon 
la situation: une direction, un supérieur, les ressources humaines et/ou le syndicat. 

Modalités !Jrévues ij l'étole pour sign.qler"ou perter pJainte concerha11t un açte de vlolern:e à ca�çictère sexuél: 

Mêmes moyens qu'un autre Incident â caractère violent. 
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S. ACTIONS A PRENDRE À l-A SUITE D'UN GESTE D'INTIMIDATION OU DE VIOLENCE

Le plan de lqtte d'oitinclure <tles é!c:t:ions qui do1vént être prises lor!;qu'un acte 0'(/;1tiim1datior,i ou de violence
es co11st�te pnr un élève, un enseignant, 1,m autre membre du rerso1,nel d� !'-école ou p<1r quelque autre
personne ou qu'un slgnalen'lent @li une plainte est transmis à l'établissement pc1r le protecteur régional de
l'élève» (art. 75. 1.5).

Actions â prendre par l'adulte témoin 
(1 °' intervenaht) 

Mettre fin au comportement inadéquat 

Nommer le comportement attendu en lien avec le 
code de vie 

Orienter l'élève vers les comportements attendus 

Vérifier sommairement l'état de la victime 

Consigner et transmettre 

Autres: 

Informer la personne responsable du suivi 

Informer les parents de la victime et de l'auteur 

Actions à prendre par la personne responsable 
du SL1ivi (2• intervenant) 

Évaluer et analyser la situation 

Recueillir l'information 

• Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins

Assurer la sécurité de la victime

Évaluer la gravité du comportement

Informer les parents de la situation et les associer à la
recherche de solution

Identifier les mesures de soutien ou d'encadrement à
mettre en place

Assurer le suivi des interventions

Consigner la situation

Autres:

Validation avec l'échelle SCP

Actions à prendre par la direction d'établissement si un signalement ou une plainte est transmis par le 
protecteur régional de l'élève 

Effectuer le suivi auprès du parent et des services impliqués 
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A�ions à prendre à la stJite d'un signalement ou d'une plainte cor:1cen,ant._un 
açte de violence à caractère sexuel. 

Assurer lq sé'c1arité de la pe..rsonne. 
Écouter la personne sans porter de Jtlgement. 
Porter une attention particulière il la confidentfalité-. 
Dans un contexte de êomporlements sexualisés, 
se , eférer au guide ou protocole de votre 
établllssement ou v0tre CSS. Il esl primordial 
d'1nle1venir 1:m tout temps comme 1 "' infJ:)r.venant 
el de.référer au 2• i1'l,ier:venant.selon,,l1evaluë1tlo11 de 
la siüJat1on. 

Da,1s un contè.xile 1cfo so\Jlien. référer à l'inte1venant 
de l'école ide11tifié à cel effet. 
Dans,un contexte de divulgation d'un abus sex.uel. 
vovs référer l'ijpidement au gl,icie ou protocole 
d'interve,,tion en ,rietlère J'�bus se.xt.,els et s1911aler 
s.,ms délai au DPJ (entente niultisectorielle). 
Dans u11 contexte de partage d'images intimes, 
dépl�er l

i
�Jrousse s�i1� .. �w secondaire OL1 la 

pr0.cédure s.exta:ge a.1.1 prtmaire (s'il y a l,e�,� 

Former les Intervenants scolaire en lien avec: les actes dénoneés. 
S'assurer de posséder la trousse sextage pour le primaire. 
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6. CONFIDENTIALITÉ

Le plan de lutte doit 1<inclure les rnesures visal'lt à assl!lrer la confidentialité de to1:1t signalement el de to�1te
plainte concernant 1..111 acte d'lntfn-,idation ou de violence!> (art 75.1.6).

Moyens retenus 

0 Se11sibil1ser le personnel aux actions à poser pour 
assurer la confidentialité. 

0 lder1tifie1 ,in lieu conflden·Uel polir rencontrer les 
perso1111es itnpllcjuées. 

0 S'assurer de lêl confidentialité des moyens 
proposés ;i l'élërnenL 4. 

(Z) Sehsibiliser les intervenants à l'utilisation 
adéquate des outils cJe corprnunkation 
(ex,: Talkie-walkie), 

0 Autres: 

A<rtes de violente à çaractère s�xuel 

Regulation en cours d'année 

Commentaires/Recommandations 

Les mesures de confidentialité à rnettre erri place pour ass1rrer le suivi lors 
d'un acte de violence à caractère sexuel. 

La 11ot1011 d'intimité, liée a la sexuahté, renforce la pertine1�ce de se préoccuper de la co11fident1alrté. 

Ne pas utiliser le talk1e�wc1lk1e lors,de ces s1t1:.1at1ons, 

S'assurer que seulernent un rninirnum de personne ait accès à la cons1gnation d'information inlormatisee. 

Dans le c,;1sde d1vulgatron d'un abus sexuel, securiser la pf�rsonne. lli1 nominer que VOlJl> avP.z l'obligallon 
de signaler à la DPJ 

Autres mesures mises e1,1 place· 



7. MESURES DE SOUTIEN OU D'ENCAO.REMENT

Le plan de lutte doit mclu1·e « les mesures de sowtien au d'e11cadrerne1�t offertes â un éleve vIct111:ie d'un acte 
d'tnbmida.tîon ou de violence airisi quë celles"offerles à un té'moi11 ou à l'auteur d'un î.el aèle>J (art. 75. 7. 7J.

Les mesures mises en place dans cette section font référence au soutien à apporter à la suite des interventions 
réalisées pour mettre fin à l'acte d'intimidation ou de violence. 

Pour assurer l'efficacité de ces mesures, il est important de tenir compte du contexte, de la gravité et de la 
fréquence des gestes. Il peut aussi être profitable d'impliquer différents acteurs au besoin (ex.: professionnel, 
partenaires externes, conseiller pédagogique ... ). 

Po1:1r l'élé1te victime 

Évaluation des impacts, 

interventions par les personnes 

déléguées, mesures de soutien 

et facteurs de protection, 

implication des parents, 

consultation de ressources 

externes. 

Ex.: rassurer, établir un climat de 
confiance, évaluer les besoins, faire des 
rencontres de suivi périodiquement, 
faire référence à des services d'aide 
pour un soutien individuel ou de 
groupe (ex.: habiletés sociales, gestion 
des émotions, affirmation de soi), 
impliquer les parents, etc 

Pour l'élève auteur 

Arrêt de la situation, évaluation 

des impacts, interventions par les 

personnes déléguées, mesures 

de soutien et facteurs de 

protection, implication des 

parents, ressources externes. 

Ex,: établir un climat de confiance, 
évaluer les besoins, faire des 
rencontres de suivi périodiquement 
pour s'assurer que la situation a bien 
pris fin, travailler les habiletés sociales 
(ex : gestion des conflits, gestion 
des émotions, empathie), référer à 
d'autres services, impliquer les parents 
ou autres partenaires, enseigner les 
comportements attendus, etc. 

Pour les êlèves tén10i1�s· """ 

- Définition du type de

témoin (dénonciateur, 

inactif, actif) 

- Interventions en lien avec

la situation 

- Implication des parents

Ex.: rassurer, préciser que la situation 
sera prise en charge par . et que 
son témoignage est confidentiel, 
sensibiliser au rôle du témoin et 
ses impacts, collaborer avec les 
parents, etc. 

Les rn1::sures de sa1JJtîen O\.I d'etica-dl'ernent offe);l'es a la viçtjme ou â I' ,,iUteur ou àU té�oil'} d<',!ns le cadre 
d'uMi e de"' 9lence à caraetère se!>:lrel St:i nerêre, .au 9u]de clu CS_S ou de l'établiss ment olj au protocole 
d'intewel'.'ltlàm concern,;11it les c,m1partemel'lts sexual!sês er violences à caracti:re s�uel. 

La ,valid.atlon, le questi0.11nenJ�nt et l'enquête relève tricten,ent de la prote tlon de la Jeunes e. 

Suite à une dént>nç_iatlon, s'assurer du bien- tre p y<shofoglqùé et/ou pflysique de la ):iér or,Ré ayar,t 

reçu le_ c;qnfld nces. Ne pë;1s l'oubller dan· la dëmarch�. 
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8. SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Le plan de lutte doit indure « le.s <;anctions dlsciplinarres âpplicables spétifîquement au regard des actes
d'fntlmidalfon ou de violence selon 1<;1 g�av'ité m1 lè Cc1ractère rêpétitif de èes a te!\,, /arr. 75. 1 BJ.

Les sanctions disciplinaires s'effectueront en fonction de l'analyse de la situation, notamment selon le profil de 
l'élève, ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés. 

Les interventions éducatives choisies doivent être logiques et en cohérence avec le code de vie de l'école. 

Sanctions disciplinaires possibles 

Rencontre avec la direction ou avec le parent, la direction, l'élève et le prafessionn·eJ non-enselgn::int 

· Protocole d'intervention ou plan d'encadremen1 pêrsonnalis

Suspension par gradation

· Appui externe (policier, CISSS, DPJ) au besoin

· ln'formatlon à la direction g nérale pour décision colalre (SPI/onglet violence et lntirnldaUoh)

Dans l':' cas où il Y, a un ac . de violence à carac.tere sexu�I quI est posé, les sari'tllons disc]pl!naJres ser0nl 
mis s q place er-1 lenant cGJmp-te des circonstances, de la nature de l'acte, de la gH;1\/1té, de la fréquence et 
de 1� lêg,alité des gest� pos�s. Dçim; le càs oû JI y allr;;iil eu des accusations ,�t des conditions de rernise en 
llberte, la d1l'ect1on peut demander l'accès au juge1'M11t pouf· appl!qller les r:Yàesures de pr�tectloM iniposêes 

Il est important avarit de prendre une décis :on de se rêfé(er aLJ gurde ou protocole d'i111tervent10A à c� effet, 
ainsi qu'ai.!>'- reissol!lrces l'aide ou sµècia!isê�s (CISSS1 fondation Matie-Vincent, GALACS, CAYAC, etc.) 

Sanctions disciplinaires possibles: 

Se référer à la direction générale du c �ntre de ervlces !icol<1ire des Lt1urentldes 
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9. SUIVI DES SIGNALEMENTS OU DES PLAINTES

Le plçin de lutte d'o1t mclure le 11-sLJiv1 qui doit être donne � tout signalement et à toute pl.a1r,te co1i-c;;e.1 nw1t
un ;;icte d'intimidation o de violence>> {ait, 75.1. 9).

Mesures prises pour faire le suivi et s'assurer que la situation a cessé (ex: consignation, retour avec les 
différentes acteurs, suivi avec les parents ... ) 

Évaluation de !',événement par le personnel 

Rencontre a\tec les dlffèrents iilcteurs irnpliqués 

Af)pèls du rencontres-avec les pàrënts (sl'.livl et retour) 

Rapport sommaire de plainte et consignation 

Signalement à envoyer à la direction générale du CSSL (SPI internet) 

Évaluation annuelle des données et révision du plan de lutte 

le tUi\/-l qur d_oi� etr.e donne à tau si@nalen-1E;1111 et à tou e plainte co11tl:!1 nant Ln1 acte de violence � Cï:11 actère sexuel. 

- !gnale.r à la DPJ

-ltiformer la cdlrectlon

-iriforrne1<· les l<)arteri·aires interne e·1 externes selori le cas 

-s'assur,er du blen�êtr1:J de l'�nfant

-programm� d;·aide .aux employées si besoin (soutien psychologique par exemple)

Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL 20 



Concermint les actes de violence à cara<Etère sexuel. 

En vertu de l'article 75 1 de la Loi sui· l'instruction publiqlle, les.établissements scolaires doivent prévoir 
d'orfril' des actMtés de ror-ma·tion obligatokes potlr les membres de la direction et lès 1pen1bres d11 iz>ersormel. 

Des mesures de sécurité ctui visent à contrer les violences à caractère sexuel clo1ver1t egalement êlre 
mises e1, place. 

1 u Activités de (orrmat1ori obligatoires pouf les 111e1tibres d� la dir,ec-tion et les memb(es du1 persoMel ·

· Webihalrelntervenlr face à des comportements sexualisés et lors d'un dévoilement d'agression

sexuelle en milieu scolaire ( Fondation Marle-Vincent) 

• Capsule sur les violences à caractère sexuelles (\/ ACS)

2° Des mesures de securité 9ui visent a contrer les violences à carar.-ter€ sexuel; 

-Faire de la prévention

21 



AUTRES INFORMATIONS IM�ORTANTES 

* Date d'adoption du plan de lutte pdr le CÈ {Art.75.1), 26 sept 202;1 No. dè résolution CEE 2024-2025110 
* Date d'évaluation annuelle des résultats par le CÉ (Art. 83.'I): m,ii 2025

* Date de révision annuelle du plan de lutte {Art. 7$.1): 

Signature de la direction : 

Signature de la personne qui préside au 
conseil d'établissement 

juin 2025 

27 septembre 2024 

Date: 

Date: 
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Sources: 

Le document régional Plan de lutte contre l'intimidation et la violence a été développé par le Comité 
actualisation démarche de plan de lutte du Groupe de réseautage et de développement régional CVI, 
régions LLL, septembre 2022. 

Document adapté des travaux de Marie-Jasée Talbot, ASR région de l'Estrie et Marilyne Grenier, ASR région du 
BSLGÎM, à partir du canevas de plan de lutte du CSS des Chic-Chocs 

Les documents régionaux suivants ont également été développé par le même Comité actualisation démarche de 
plan de lutte, GRDR-CVI, région LLL: 

Document à l'intention des parents: Évaluation des résultats de l'école au regard du plan de lutte contre 
l'intimidation et la violence 

Document à l'intention des parents: Plan de lutte prévention de l'intimidation et de la violence 

Document Évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte à l'intimidation et à la violence 

Abréviations: 

Région LLL : Laval, Laurentides et Lanaudière 

CVI : Climat scolaire positif, prévention de la violence et de l'intimidation 

GRDR: Groupe de réseautage et de développement régional 




